Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 1, page 17, lignes 7 à 12.

Préambule : 

« La part des volumes du débit journalier se trouvant entre A et H a été fonctionnalisée en espace et la part se trouvant entre H et P a été fonctionnalisée en pointe. Il est à noter que le débit journalier de certains outils fluctue en cours d’année. De plus, les outils ne sont pas tous disponibles à la même période. Cela amène des variations dans la « hauteur » atteint par le débit journalier de chaque outil. L’exercice de fonctionnalisation doit alors être fait pour chacune des journées.»

Questions :

21.1
Veuillez expliquer si l’utilisation réelle d’un outil d’équilibrage peut différer de sa finalité conceptuelle. Par exemple, est-il possible qu’un outil de fine pointe soit utilisé pour desservir un client en service interruptible et qu’il soit opportun de le faire opérationnellement, alors que conceptuellement dans la planification, cet outil n’a pas été contracté pour approvisionner cette catégorie de client ?

21.2
Veuillez indiquer si la fonctionnalisation basée sur des données journalières réelles sera mise à jour lors de chacun des dossiers tarifaires. Si oui, veuillez indiquer quels pourraient être l’impact d’une telle mise à jour sur la stabilité des tarifs d’équilibrage à travers le temps.

21.3
Veuillez indiquer si dans votre exercice de fonctionnalisation, les volumes des clients interruptibles du volet 1 A pouvaient être présents pour certaines des journées où le volume journalier se retrouvait entre les paramètres H et P. Si oui, veuillez indiquer quels auraient été les résultats de votre proposition si vous excluez ces volumes.

Réponses :

21.1
Trois situations peuvent par exemple faire en sorte que des outils de fine pointe comme l'usine LSR alimentent des clients interruptibles.

1) Hausse imprévue de la consommation et politique d'interruption

Par exemple, le délai d'avis d'interruption peut faire en sorte que le distributeur ne soit pas en mesure d'interrompre un client interruptible lorsque survient une hausse imprévue de la consommation et que cette hausse imprévue nécessite l'utilisation de l'usine LSR.

2) Retraits interdits

Par exemple, lorsqu'un client interruptible consomme du gaz naturel sous son tarif interruptible en période de pointe après avoir reçu un avis d'interruption et sans livrer de gaz d'appoint.

3) Gestion des clients au volet 1B

Par exemple, lorsqu'un client interruptible consomme du gaz naturel sous son tarif interruptible en période de pointe car son maximum de nombre de jours d'interruption est atteint.

21.2 Oui, la fonctionnalisation sera mise à jour lors de chacun des dossiers tarifaires. Nous estimons que lors d’un changement dans le plan d’approvisionnement, les outils d’équilibrage contractés pour répondre à la demande des clients peuvent ne plus être les mêmes ou encore que ces outils peuvent être utilisés pour répondre à une demande et à des besoins différents. La fonctionnalisation entre la pointe et l’espace devra alors être revue afin de tenir compte de la nouvelle réalité.

Ainsi, advenant des changements dans l’utilisation des outils et dans la valeur des paramètres A, H et P dus à des variations de la demande, les tarifs d’équilibrage seraient possiblement différents, non seulement en raison du niveau total des coûts qui pourrait être modifié, mais également en raison de la répartition différente de ces coûts entre la pointe et l’espace. La mise à jour de la fonctionnalisation permettra toutefois de refléter de façon plus transparente les coûts se rapportant à la pointe et ceux se rapportant à l’espace. Notons qu’il est probable que le niveau global du tarif (donc des coûts) soit moins appelé à varier que la répartition entre les coûts de pointe et d’espace.

21.3 Oui, les volumes des clients interruptibles du volet 1A pouvaient être présents pour certaines des journées où le volume journalier se retrouvait entre les paramètres H et P.

En effet, les clients interruptibles du volet 1A ne sont pas interrompus tout l’hiver. Par exemple, il peut être approprié de ne pas les interrompre pendant les premières et les dernières semaines de l’hiver. Au cours de ces semaines, la demande de certaines journées peut se retrouver entre les paramètres H et P.

Rappelons que le plan d’approvisionnement est fait afin de répondre à la demande des clients continus et, dans une certaine mesure, à celle des clients interruptibles. Lors de l’exercice de fonctionnalisation, le débit journalier cumulatif des outils d’équilibrage est comparé aux paramètres A, H et P. Afin d’être cohérent, il importe alors que les volumes utilisés pour déterminer les paramètres A, H et P incluent eux aussi les volumes des clients du volet 1A après interruption.

Le fait d’exclure les volumes des clients interruptibles du volet 1A aura comme impact de réduire la valeur du paramètre H. Cela n’aura toutefois aucun effet sur le débit journalier de chacun des outils et donc sur le niveau atteint par le débit journalier cumulatif, étant donné que les données contractuelles ne sont pas modifiées. La valeur du débit journalier cumulatif se retrouvera alors « plus rapidement » au-dessus de la valeur du paramètre H. Ainsi, le retrait des volumes des clients du volet 1A résultera en une fonctionnalisation en pointe plus grande des coûts d’équilibrage.

Nous avons refait l’exercice de fonctionnalisation en retirant complètement les volumes des clients du volet 1A les jours où le volume journalier total se retrouvait entre les paramètres H et P initiaux. Les résultats obtenus se retrouvent dans les tableaux qui suivent. Le premier tableau présente la fonctionnalisation des outils entre la pointe et l’espace suite au retrait des volumes alors que le deuxième présente la fonctionnalisation pour l’ensemble des coûts d’équilibrage.
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(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

1

ÉQUILIBRAGE

2

Frais fixes et variables :

3

 - Gaz d'entreposage souterrain à Dawn

50,8%

49,2%

7 653

 $

     

 

7 399

 $

    

 

15 052

 $

 

 

4

 - Usine de LSR

0,0%

100,0%

-

 $

        

 

5 484

 $

    

 

5 484

 $

   

 

5

 - Gaz d'entreposage souterrain-Intragaz

31,6%

68,4%

1 981

 $

     

 

4 296

 $

    

 

6 277

 $

   

 

6

 - Gaz d'entreposage souterrain-St-Flavien

100,0%

0,0%

12 346

 $

   

 

-

 $

        

 

12 346

 $

 

 

7

 - CoEnergy

100,0%

0,0%

1 567

 $

     

 

-

 $

        

 

1 567

 $

   

 

8

23 547

 $

   

 

17 179

 $

  

 

40 726

 $

 

 

9

Frais de transport :

10

 - Service STS - Dawn/Parkway/Montréal

32,8%

67,2%

9 425

 $

     

 

19 353

 $

  

 

28 778

 $

 

 

11

 - Service SH  - Dawn/Montréal

100,0%

0,0%

17 826

 $

   

 

-

 $

        

 

17 826

 $

 

 

12

 - Frais de transport applicable aux achats 

à Dawn

100,0%

0,0%

(9 707) $

    

 

-

 $

        

 

(9 707) $

  

 

13

 - Union C1 (Ojibway/St.Clair/Dawn)

100,0%

0,0%

336

 $

        

 

-

 $

        

 

336

 $

      

 

14

 - T.Q. & M.

100,0%

0,0%

46

 $

          

 

-

 $

        

 

46

 $

        

 

15

17 926

 $

   

 

19 353

 $

  

 

37 279

 $

 

 

16

Optimisation des outils d'équilibrage :

17

 - Revenus d'échange de gaz

100,0%

0,0%

(1 505) $

    

 

-

 $

        

 

(1 505) $

  

 

18

 - Frais d'échange de gaz

100,0%

0,0%

-

 $

        

 

-

 $

        

 

-

 $

       

 

19

(1 505) $

    

 

-

 $

        

 

(1 505) $

  

 

20

Amortissement des frais reportés :

21

 - Transport gaz coussin

100,0%

0,0%

492

 $

        

 

-

 $

        

 

492

 $

      

 

22

 - Pass-on sur frais d'équilibrage de pointe

0,0%

100,0%

-

 $

        

 

(1 277) $

   

 

(1 277) $

  

 

23

 - Pass-on sur frais d'équilibrage d'espace

100,0%

0,0%

(437) $

       

 

-

 $

        

 

(437) $

     

 

24

55

 $

          

 

(1 277) $

   

 

(1 222) $

  

 

25

Équilibrage

40 023

 $

   

 

35 255

 $

  

 

75 278

 $

 

 

Coûts en ,000$

Ratio


Coûts d’équilibrage - Cause tarifaire 2004
(000 $)

	
	Fonctionnalisation
actuelle
	Nouvelle méthode de
fonctionnalisation
(incluant volumes volet 1A)
	Nouvelle méthode de
fonctionnalisation
(excluant volumes volet 1A)

	
	Équilibrage
Pointe
	Équilibrage Espace
	Équilibrage
Pointe
	Équilibrage Espace
	Équilibrage
Pointe
	Équilibrage Espace

	Frais équilibrage
	11 760
	63 518
	29 766
	45 512
	35 255
	40 023

	Amortissements immo
	770
	---
	770
	---
	770
	---

	Taxes et Impôts
	449
	726
	594
	581
	632
	543

	Base de tarification
	1156
	1872
	1 550
	1 478
	1 651
	1 377

	Total
	14 135
	66 116
	32 680
	47 571
	38 307
	41 944


Ainsi, comme nous l’avons mentionné précédemment, le fait de retirer les volumes des clients du volet 1A aura comme impact de fonctionnaliser plus de coûts en pointe. Ils passent de 41 % (nouvelle méthode de fonctionnalisation incluant les volumes du volet 1A) à 48 % (nouvelle méthode de fonctionnalisation excluant les volumes du volet 1A).

Original : 2004.07.08
SCGM – 11, Document 1.3
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